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Ensemble, construire l’avenir de chacun

UN PROJET D’AVENIR 
pour les personnes en situation de handicap

MON CHEMIN VERS L’AUTONOMIE : 
LIBRE DE CHOISIR !

CONSTRUISONS  
UN AVENIR  
INCLUSIF

Vous êtes une collectivité,  
une entreprise, une fondation,  
un acteur du médico-social,  
ou simplement un citoyen engagé ?

Vous souhaitez participer à un projet  
utile, ambitieux, et profondément 
humain ? 



Le système actuel laisse peu de place 
à l’exploration. Alors même que les 
personnes aspirent à plus d’autonomie et 
de progression, leur parcours de vie reste 
souvent figé, contraint, sans possibilité de 
tester ou de revenir en arrière. 

• En France, près de 90 % des personnes 
en situation de handicap vivent toute leur 
existence dans les mêmes structures, 
sans essayer d’autres formes d’habitat. 

• Lorsqu’un résident tente de vivre 
seul en appartement, il a 90 jours pour 
changer d’avis. Ensuite ? Plus de retour 
possible. 

• Pendant ce temps, une personne 
« ordinaire » déménage en moyenne 5  
à 6 fois dans sa vie, par choix ou par envie. 

Et si l’autonomie, c’était d’abord la liberté 
d’explorer… sans crainte de l’échec ?

Le projet 

EN CHIFFRES

L’Association Sainte Agnès accompagne depuis plus de 150 ans  
les adultes fragilisés par le handicap intellectuel, les troubles associés  
et l’âge. Elle s’engage aujourd’hui dans une transformation ambitieuse 
pour redonner aux personnes le pouvoir de choisir leur chemin de vie. 

Car en 2025, une opportunité rare s’offre à nous : la réhabilitation d’une ancienne 
maison de retraite, située à proximité de notre site historique. Plutôt que d’y 
reproduire un modèle classique, nous avons imaginé un lieu de vie novateur et un 
accompagnement permettant à chacun de prendre confiance, d’entreprendre de 
nouvelles choses et de révéler son potentiel.

NOTRE CONSTAT : DES RESTRICTIONS TOUT AU LONG DE LA VIE 

+ 7,5 M €
d’investissement, cofinancés  

par l’association et ses partenaires

+ 70
personnes concernées par le projet 

Des personnes accompagnées 

et des professionnels moteurs du projet

 
Des dizaines de partenaires institutionnels 

et mécènes déjà engagés

SI L’AUTONOMIE, C’ÉTAIT AVANT TOUT LA LIBERTÉ DE 
CHOISIR SON CHEMIN… ET DE POUVOIR EN CHANGER ?

NOTRE VISION : PAS À PAS
VERS L’AUTONOMIE

UNE INNOVATION, ET UNE 
AVENTURE HUMAINE

Ce projet est une aventure humaine où chaque 
progression est une victoire, chaque pas vers 
l’autonomie une source de fierté.
C’est aussi créer un lieu de vie inédit et une 
nouvelle vision de l’accompagnement, qui fait du 
choix un levier de transformation.

1) Un voyage au rythme de chacun 
Notre projet propose un chemin vers l’autonomie, 
pensé étape par étape. Tout commence par la 
vie en communauté, où l’on découvre l’entraide 
et l’organisation du quotidien. L’ancienne 
maison de retraite s’inscrira dans ce parcours, 
avec notamment des logements collectifs, et 
deviendra un véritable lieu d’apprentissage.
Puis, lorsque la personne est prête et le souhaite, 
elle peut avancer vers des studios accompagnés, 
puis des appartements en habitat inclusif.

2) Libre de faire ses choix de vie
Ici, il n’y aura ni trajectoire imposée ni point de 
non-retour. Chaque personne sera libre de faire 
des choix lui permettant de se sentir bien, de se 
sentir valorisée.

OLIVIER MARZE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL  
DE SAINTE AGNÈS

Nous croyons que chaque personne doit 
pouvoir vivre dans un environnement 
stable, adaptable (selon son parcours de 
vie et ses évolutions), et surtout choisi. 
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Essayer. Se tromper. Recommencer. 
Avancer à son rythme, sans pression.
Choisir où l’on vit, comment, avec qui. 
Être accompagné sans être enfermé.

C’est ça l’autonomie.
Une liberté que l’on apprend, 
que l’on construit et qui s’accompagne.
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Association Sainte Agnès 
4 place du village - BP45 38950
Saint-Martin-le-Vinoux
siege@ste-agnes.fr 
04 76 28 24 24

NOS PARTENAIRES

CONSTRUISONS  
UN AVENIR  
INCLUSIF

Vous êtes une collectivité,  
une entreprise, une fondation,  
un acteur du médico-social,  
ou simplement un citoyen engagé ?

Vous souhaitez participer à un projet  
utile, ambitieux, et profondément 
humain ? 

Votre soutien peut tout changer.

Contactez-nous pour en savoir plus ou rejoindre les mécènes du projet.  
Vous pouvez déduire 60 % du montant de votre don de l’impôt sur les sociétés 
dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaire annuel HT.   
 
Ensemble, donnons à chaque personne les moyens de vivre pleinement sa vie, 
à son rythme. 


